
UFR STAPS Montpellier I                                                                   Montpellier, le 14 mars 2006
700, avenue du Pic St-Loup
34090 Montpellier

A l’attention de Mr Gilles de Robien, Ministre de l’Education Nationale.

Objet     :   Revendications STAPS filière Activités Physiques Adaptées.

Monsieur le Ministre,

Nous  avons  l’honneur  de  vous  écrire  aujourd’hui  afin  de  vous  communiquer  nos  attentes 
relatives  à  la  situation  actuelle  qui  règne  dans  les  différentes  UFR  STAPS  en  France,  et  plus 
particulièrement concernant la filière APA (Activités Physiques Adaptées).

Conscients de ne représenter à l'heure actuelle qu'une branche de la filière STAPS, nous n'en 
sommes pas moins concernés par les évolutions quotidiennes en termes de formation et d'emploi. Et 
depuis sa création, cette filière souffre d’un manque de reconnaissance dans les textes de lois, ce qui se 
répercute sur le monde du travail pour les nouveaux diplômés. Cela explique donc le faible taux de 
professionnalisation des étudiants à l’issue de leur cursus universitaire. Or, vous n’êtes pas sans savoir 
que  Mr Xavier  Bertrand (dans  un  message  adressé  le  27  janvier  2006 aux directeurs  de  STAPS) 
accorde une place importante à l’activité physique adaptée (dans la lutte contre l’obésité).

Certes, ceci est une avancée mais cela est loin d’être suffisant. Le rôle et les bénéfices du sport 
et de l’activité physique en faveur des personnes en situation de handicap et/ou vieillissantes ne sont 
plus à prouver. En outre, la filière APA constitue l’unique parcours universitaire pouvant former des 
personnes compétentes pour encadrer ces types d’activités.

Pour ces raisons, les revendications propres aux APA sont les suivantes :
- reconnaissance officielle dans les textes de l'utilité de l'Activité Physique Adaptée
- reconnaissance et harmonisation des statuts en Activités Physiques Adaptées à travers les fiches 
RNCP (Reconnaissance Nationale des Catégories Professionnelles).

En espérant que vous comprendrez notre point de vue sur les difficultés que nous rencontrons, 
nous vous remercions par avance de votre attention et nous nous tenons à votre disposition pour plus 
d’informations.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de nos salutations les plus distinguées.

Le Département APA
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